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Deux fois l’équivalent des émissions de CO2 de la ville de Zurich 
évitées chaque année  
 
Grâce aux mesures qui sont mises en œuvre depuis 2001, les 3852 entreprises 
qui ont conclu une convention d’objectifs avec la Confédération en 
collaboration avec l’Agence de l’énergie pour l’économie (AEnEC) évitent 
actuellement l’émission de 2,3 millions de tonnes de CO2 par année, soit une 
réduction de plus de 30 pour cent de leurs émissions de 2001. Ce volume 
équivaut au double des émissions annuelles de CO2 de la ville de Zurich.  
 

 
 
Pour la seule année 2017, les entreprises qui participent au système de gestion 
énergétique de l’AEnEC ont encore ajouté des mesures se soldant par une réduction 
d’émissions de quelque 80 000 tonnes de CO2 supplémentaires. En chiffres cumulés 
depuis le début de la période en cours, soit 2013, cela correspond à la quantité de 
CO2 émise par le chauffage de 100 000 maisons individuelles. Les entreprises 
brillent aussi en matière de consommation d’électricité : à elles toutes, elles ont 
économisé l’an dernier l’équivalent de la consommation électrique annuelle de la ville 
de Berne.   
 
Depuis 2001, l’AEnEC offre aux grandes, moyennes et petites entreprises du pays 
un service de gestion énergétique complet, sans parti pris ni intérêt vis-à-vis des 
agents énergétiques et des produits. Les possibilités propres à chaque entreprise  
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et la rentabilité de la mise en œuvre dans chaque site d’exploitation sont alors 
toujours au cœur de la démarche. Les conventions d’objectifs que les entreprises 
concluent avec la Confédération avec le soutien de l’AEnEC portent sur la réduction 
des émissions de CO2 et sur la consommation d’électricité. Si les entreprises 
atteignent leurs objectifs, elles peuvent se faire rembourser leurs taxes sur le CO2 et 
restent compétitives sur le marché international, un mécanisme qui fonctionne si bien 
qu’il est même copié à l’étranger. Les chiffres impressionnants présentés dans le 
dernier rapport d’activité de l’AEnEC attestent de cette efficacité. 
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